
                                
 

Information A.R.S. 
RISQUES DE DELESTAGE ELECTRIQUE 

DURANT L’HIVER 2022-2023 
 

 Les cabinets risquent d’être impactés par un  
    délestage électrique  
 

 Ces derniers ne figurent pas sur la liste prioritaire   
    et doivent s’y préparer 
 

 Ces coupures ne devraient pas excéder 2 heures  
     par tranche de 24 heures 
 
 

Mise en place d’un lien : https://www.monecowatt.fr/. 
 

Nous vous invitons à vous y inscrire et à informer  

chaque patient de ce dispositif d’alerte 
 

   Mesures pouvant être mises en œuvre (aucune obligation) 

         Installer un groupe électrogène 

         Installer un onduleur pour la préservation des systèmes informatiques 

         Décaler les rendez-vous 

 

ORDRE DES MASSEURS-KINESITHERAPEUTES  
DE LA CHARENTE 
  

 

 

 

https://www.monecowatt.fr/

